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Présentation de la commune 

Comment établir le profil énergétique  

Les résultats du profil énergétique 

Présentation du concept énergétique 

Conclusions 



Nombre d’habitants    320 

Nombre de ménages   132 

Altitude moyenne   560 m 

Superficie      549 ha 

 Surface agricole utile   510 ha  93% 

 Surface boisée       33 ha   6% 

 Surface bâtiments et infrastructures      6 ha  1% 

Surface totale de plancher chauffé  34’000 m2 

 Soit env. 100 m2 par habitant  



 

Etre motivé 

Convaincre les collègues de la nécessité d’un tel 
projet 

Estimer le temps nécessaire 

Trouver les ressources (internes/externes) 

Suivre la procédure dans le classeur 

Mettre régulièrement à jour le logiciel 

 



Trouver le bon tableau avec les bonnes données 
en suivant la procédure 

 



Fichier important RegBat pas à jour du coté du 
canton 

Plus de 50 erreurs sur 150 éléments 

Modification importante sur les résultats 

 

 

 

 

 

 





Valeur à utiliser pour établir une taxe éventuelle 



 La valeur de consommation dans le rapport nous a mis en 
alerte 

Nous avons pu mettre en évidence une erreur de quantité 
de points facturés par le fournisseur d’électricité et le 
nombre de luminaires effectif 

Poser des compteurs supplémentaires, changer les 
compteurs existants en double tarif 

Changer les ampoules par des ampoules moins 
gourmandes en énergie 
 
 







Le concept énergétique est une suite  du profil 
énergétique 

Il s’agit de décrire des actions envisageables dans 
la commune à la suite de l’observation du profil 
énergétique 

29 fiches d’action sont proposées et peuvent être 
adaptées à la commune 

 



2) Un bureau externe s’occupe de contrôler les dossiers des nouvelles constructions afin 
de valider les dispositions prévues en terme de consommation d’énergie 

3) Une thermographie de chaque habitation communale a été réalisée et remise à chaque 
propriétaire lors d’une soirée d’information 

4) Lors de la réalisation du séparatif des eaux en 2004, une étude de faisabilité de 
chauffage à distance a été menée sans succès 

18) Une centrale photovoltaïque de 20 kW a été réalisée dans le commune afin de 
montrer l’exemple. Le potentiel d’installation photovoltaïque a été calculé précisément sur 
Corcelles-sur-Chavornay et présenté publiquement lors de la journée du soleil 2011, en 
collaboration avec l’ADNV 

22) Suite à des discussions avec les communes avoisinantes et les responsables de 
transport en commun, il a été possible d’augmenter la fréquence des bus 

23) A deux reprises Corcelles-sur-Chavornay a organisé des séances d’informations sur le 
thème de l’énergie  

Actions partiellement réalisées 
 



Objectifs à atteindre 
        
Diminuer de 15%  la consommation d’énergie pour 
le chauffage des bâtiments. 
Faire diminuer de 20% les émissions de CO2 de la 
commune. 
Diminuer la consommation d’électricité pour le 
chauffage dans toute la commune. 
Augmenter de 30% les productions d’énergies 
renouvelables sur le territoire de la commune. 
Suivre les propositions de la confédération. 



2 Mis en place des contrôles de chantier lors de nouvelle 
construction afin de vérifier si les mesures données lors de 
l’obtention du permis de construire sont respectées 

2011 

3 Promouvoir un chek-up des bâtiments en termes de 
consommation énergétique avec l’aide du fond soulevé par 
l’action 13 

2012 

6 Installation des compteurs d’énergies (eau, mazout, électricité) 
sur tous les bâtiments communaux ainsi que l’éclairage public 
et mise en place d’un suivi des consommations mensuelles 
d’énergies 

2011-2012 

10 Achat d’appareils électriques de classe A, A+, A++  pour tous 
les bâtiments communaux 

2011 

11 Installation d’un nouvel éclairage public moins gourmant en 
énergie 

2040 

12 Contrôle et optimisation des installations technique 
(chaufferie) des bâtiments suite à la pose des compteurs afin 
d’en mesurer les effets 

2012-2015 



13 Création d’un fond communal afin d’encourager les 
efforts pris dans la réduction de consommation 
d’énergie et la production d’énergies renouvelable, une 
taxe de 1 cts par kWh soulèverait un fond annuel de 
12‘733 CHF 

2012 

14 Encourager la pose de capteurs solaires sur les bâtiments 
le fond soulevé par la fiche 13 et la communication 

2012 

18 Etude pour le développement de la production d’énergie 
renouvelable sur le territoire de la commune financée 
par le fond prélevé de l’action 13 

2012-2016 

19 Encourager le remplacement des chauffages électriques 
directes par de l’information 

2011-2016 

22 Continuer à négocier des bonnes désertes en transport 
en public 

2011-2016 

24 Création d’un dicastère énergie afin de faire le suivi, 
promotion etc. 

2011-2016 



27 Optimisation de la gestion d’exploitation des 
bâtiments communaux en donnant de la formation 
en la matière au préposé 

2012-2014 

28 Donner régulièrement des informations aux 
citoyens sur le thème de l’énergie, ces informations 
seront transmises par le bulletin communal 
régulièrement, mises sur notre site internet et des 
séances spécifiques seront organisées avec l’aide du 
groupe d’énergie du Nord-Vaudois 

2012-2016 

29 Le conseil sera régulièrement informé de 
l’avancement des projets énergétiques, des résultats 
du concept énergétique et de la comptabilité de la 
taxe action 13  

2011-2016 



  
Le 25 mai 2011, le conseil fédéral a décidé 
l’abandon progressif du nucléaire, il semble 
logique que les communes doivent montrer 
l’exemple.  
 
Par chance, l’outil du concept énergétique est un 
outil bien élaboré et facile à utiliser, qui permettra 
peut-être d’aider à  atteindre les objectifs du 
conseil fédéral. 
 
  


